
 

 

AVIS PUBLIC 

MISE EN VIGUEUR DU RÈGLEMENT NO 2025-755 RELATIF AUX 

PLANS D’AMÉNAGEMENT D’ENSEMBLE (PAE) 

AVIS PUBLIC est, par la présente, donné par la soussignée, greffière de la Ville de Saint-

Augustin-de-Desmaures, que :  

Lors de la séance du conseil municipal du 29 juillet 2025 a été adopté le règlement suivant :  

 

RÈGLEMENT NO 2025-755 RELATIF AUX PLANS D’AMÉNAGEMENT D’ENSEMBLE (PAE) 

L’objet de ce règlement est d’assurer une planification d’ensemble cohérente et durable de 

secteurs dont la planification n’a pas encore été arrêtée, et ce, avant d’autoriser une modification 

réglementaire susceptible d’en permettre l’urbanisation ou la requalification. 

 

Les dispositions visent aussi à donner une flexibilité aux requérants dans l’élaboration de leurs 

plans d’aménagement d’ensemble (PAE) qui peuvent prendre différentes formes dans le respect 

des objectifs et critères d’évaluation. 

 

Il abroge le Règlement sur les plans d’aménagement d’ensemble no 89-663.  

 

Ce règlement a été approuvé et certifié conforme lors de la séance d’agglomération de Québec 

du 19 novembre 2025 et est entré en vigueur le 25 novembre 2025, date de la délivrance du 

certificat de conformité par le greffier de la Ville de Québec.  

 

Ce règlement est disponible sur le site internet de la Ville ou sur demande à l’adresse courriel 

greffe@vsad.ca.  

 

Fait à la Ville de Saint-Augustin-de-Desmaures 

Ce 22 janvier 2026 

 

La greffière, 
Me Marie-Josée Couture 
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